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CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
« ETANCHEUR SUR BETON – APPLICATEUR DE SEL» 

 

Date de Réception de la demande  Octobre 2005 

Groupe Technique Paritaire du  29 novembre 2005 

Créé par les CPNE du  20 Décembre 2005 

Numéro Répertoire CQP 0573 – 2005 12 20 

Date d’échéance  31 décembre 2008 
 

Demandeur FFB – Fédération Française du Bâtiment 

 

CSFE - Chambre Syndicale Française de l’Etanchéité 
6/14 rue La Pérouse 

75784 PARIS Cedex 16 
 

Téléphone : 01 56 62 13 20      Télécopie :  01 56 62 13 21 
 

Secteur d’Activité  BATIMENT 
 

Description sommaire de l’emploi :  

L’étancheur réalise la mise hors d’eau des toitures terrasses, met en œuvre l’isolation 
thermique ainsi que tous les ouvrages annexes tels que raccordement EEP, bande solin, 
dessus d’acrotères, protection du revêtement d’étanchéité dans le respect des règles 
professionnelles et de la sécurité. 
 

 

Dénomination de la 
Qualification Etancheur sur Béton – Applicateur de SEL 

 

Classement de la Qualification Niveau II Coefficient 185 CCN des ouvriers du Bâtiment :  

 

http://www.metiers-btp.fr/reperes/diplomes-titres-et-certificats/Pages/diplomes-titres-et-certificats.aspx
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION DES COMPETENCES ATTENDUES DU TITULAIRE DU C Q P 
« ETANCHEUR SUR BETON – Option APPLICATEUR DE SEL » ET MODALITES D’EVALUATION 
 

  MODES DE VALIDATION  GRILLE D’EVALUATION 
  

 
Carnet de 
validation 

 
QCM 

Entretie
n avec 

le   Jury
 

Carnet de 
validation 
Nbre de 
points 

QCM 
Nbre de 
points 

Entretien 
avec le  

Jury 
Nbre de 
points 

TOTAL 
DE 

POINTS 

       ENSEMBLE DES COMPETENCES REQUISES  
PAR LE REFERENTIEL du CQP        200 

          

DOMAINE A : PREPARATION – ORGANISATION         10 

Poser la sécurité collective  X  X      
Utiliser les équipements mis à disposition  X  X      
Reconnaître les lieux  X X X      
Lire et comprendre les plans et instructions écrites   X  X      
Réceptionner les matériaux en fonction des documents remis  X X X      
Manutentionner et lever les matériaux  X  X      
          

DOMAINE B : VERIFIER ET PREPARER LES SUPPORTS         20 

Reconnaître les supports  X X X      
Identifier l’élément porteur, vérifier sa conformité  X  X      
Reconnaître les emplacements EP – VH – JD, etc…  X  X      
Participer à la dépose du complexe en rénovation  X  X      
          

DOMAINE C : REALISATION DES OUVRAGES         110 

Contrôler comparer les conditions climatiques avec celles 
exigées  

 X X X      

Appliquer le primaire et le SEL selon les instructions 
techniques  

 X X X      

Réaliser l’étanchéité des relevés  X  X      
Réaliser les points singuliers: EEP, Ventilations, bande solin, 
etc, 

 X  X      

Réaliser l’étanchéité des Joints de Dilatation  X  X      
Poser des isolants thermiques (toiture inversée)  X  X      
          
DOMAINE D : REALISATION DES OUVRAGES ANNEXES         25 

Mettre en œuvre les protections lourdes  X  X      
Mettre en œuvre les options complémentaires  X X X      
          
DOMAINE E : REPLI DU CHANTIER         25 
Protection des ouvrages  X  X      
Inventaire et retour des matériaux restants  X  X      
Organiser le repli du chantier  X  X      
Nettoyer le chantier  X  X      
Entretenir le matériel  X  X      
          

DOMAINE F : COMPORTEMENT ET RESPONSABILITE         10 

Sens de l’organisation   X  X      
Contribuer au bon climat de travail au sein de l’équipe  X  X      
Rendre compte à sa hiérarchie  X  X      
Respecter les consignes de sécurité  X  X      
Contribuer à la qualité des travaux en s’assurant de leur 
conformité  X  X      

Effectuer un autocontrôle  X  X      
Respecter les directives environnementales de l’entreprise  X  X      

 

POUR OBTENIR le CQP, le candidat doit recueillir un minimum de 120 points sur 200  

 


